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Le CICR et le desarmement nucleaire

Le spectre d'Hiroshima

«Situation epouvantable... Ville
rasee 90 %... Tous hopitaux de-
truits ou serieusement endom-
mages... Visite deux hopitaux
provisoires: conditions indes-
criptibles... Effets de bombe
mysterieusement graves...
Beaucoup de victimes paraissant
se remettre ont soudainement
une rechute fatale... meurent
actuellement en grand nombre...
Plus de cent mille blesses encore
dans les hopitaux provisoires...»

Ces termes saisissants sont ceux du
telegramme d'un delegue du CICR
qui rendait compte du cataclysme
d'Hiroshima, premiere victime de la
bombe nucleaire le 6 aoüt 1945.

Aujourd'hui, trente-huit ans plus tard,
des armes bien plus puissantes et des-

tructrices sont stockees dans le monde
et les consequences d'une attaque
nucleaire seraient plus terrifiantes
encore.

La guerre conventionnelle, condam-
nee par la Charte des Nations Unies
de 1945, menace les valeurs humaines,
mais eile permet au moins une distinction

entre combattants et non-combat-
tants, alors qu'un conflit nucleaire
entrainerait une extermination massive,

sans doute inevitable.
Plusieurs conferences internationales
de la Croix-Rouge ont condamne les

armes de destruction massive, et le

CICR, dans une lettre adressee aux
Societes nationales moins d'un mois

apres Hiroshima, avait souligne que
l'usage de telles armes ne pouvait que
mener ä des destructions sans limites.
Le CICR est en faveur d'un desarmement

general et complet: sa position
sur ce point est sans equivoque.
Preuve en soit la resolution deposee
lors de la premiere session speciale de

l'Assemblee generale de L'ONU sur
le desarmement en 1978.

Toutefois, la neutralite du CICR lui
interdit toute participation directe ä

des negotiations qui visent ä abolir les

moyens de destruction massive. En
effet, une telle participation implique-
rait que le CICR encourage les Etats ä

prendre des mesures qu'eux-memes
ne jugent pas souhaitables. Or, la
neutralite du CICR pourrait etre mise

en cause s'il exprimait un avis
contraire ä celui de l'une ou l'autre des

puissances concernees.

Problemes politiques
Certaines estiment qu'un desarmement

nucleaire general et immediat
est impossible dans l'etat actuel des
choses. Pour d'autres, les progres ne
pourraient etre realises que graduelle-
ment par un gel des armes nucleaires,
puis par une reduction mutuelle ou
unilaterale. Certains gouvernements
estiment qu'un desarmement simultane

entrepris sans processus de
contröle efficace constituerait une
menace pour la paix.
Les Etats dont la politique de defense

repose sur la dissuasion nucleaire af-
firment que, s'ils renon§aient ä l'arme
nucleaire, ils se trouveraient en position

d'inferiorite face ä des adversaires
potentiels, superieurs dans le domaine
des armes classiques.
Seuls les Etats eux-memes sont en
mesure de presenter des propositions
quant ä la suppression eventuelle de
leurs arsenaux nucleaires, car leur se-
curite est liee ä une telle decision.
Le CICR se borne par consequent ä

soutenir le desarmement nucleaire
pour des motifs humanitaires, mais il
laisse aux Etats le soin d'etudier les

aspects politiques et les modalites
techniques du probleme.
Les armes nucleaires frappent sans
discrimination: c'est la la preoccupation

majeure du CICR, car le principe
de base du droit international humani-
taire est la distinction necessaire entre
civils et combattants.

Arguments legaux

Le droit humanitaire - notamment
dans la Convention de La Haye de
1907 - stipule que les combattants ne

peuvent, ä leur guise, choisir tout
moyen de nuire ä l'ennemi. Ce principe,

reaffirme en 1977 dans le Proto-
cole I additionnel aux Conventions de

Geneve, prohibe l'utilisation indiscri-
minee de moyens militaires qui indigent

des souffrances inutiles.
Au-delä des arguments legaux, il est
evident que les souffrances et les
destructions consecutives ä un conflit
nucleaire renieraient les principes
humanitaires les plus fondamentaux.

Escalade
Plus inquietant encore: evaluant les

consequences de trois situations hypo-
thetiques, les experts soulignent que,
selon une probability elevee, l'emploi
d'armes nucleaires dans un conflit
entrainerait rapidement une escalade

vers une guerre totale dans laquelle la

plupart des armes de l'arsenal
nucleaire seraient deployees.
Face ä cette menace toujours crois-
sante pour l'humanite, la Croix-Rouge
soutient plus que jamais la cause du

desarmement, en se limitant toutefois
ä ses propres competences. Son plan
d'action en faveur de la paix, adopte
lors de la Conference de Bucarest en
1977, inclut la promotion d'activites

par lesquelles chacun - homme,
femme ou enfant - peut agir pour
soulager les souffrances, sur un plan
national et international.
Le CICR, pour sa part, guide par ses

principes d'humanite, de neutralite et

d'impartialite, oeuvre indirectement
pour la paix par ses activites d'assis-

tance et de protection dans le monde.
II contribue egalement au processus
de paix en s'efforgant de faire respecter

le droit international humanitaire.

Bulletin CICR No 90183

16


	Le CICR et le désarmement nucléaire : le spectre d'Hiroshima

